
DECISION N°2024/15

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment L.5211-10 ;

VU la délibération D2021-094 du 19 mai 2021 par laquelle le Conseil communautaire a délégué au 
Président au point N°28 : « D attribuer des aides économiques aux entreprises dans les conditions 

000 euros et de signer les conventions y afférant » ;

VU la délibération D2021-
prestations de réalisation de prises de vue photographiques pour la mise en valeur des activités 
commerciales et artisanales ;

VU la délibération D2023-143 du 26 juillet 2023 concernant l Action Collective de Proximité ;

VU la délibération D2023-156 du 20 septembre 2023 concernant la convention avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine relative à la mise en du SRDEII et les aides aux entreprises ;

CONSIDERANT entreprise suivante :

- SARL Vignobles David Garbes à Gabarnac

DECIDE

ARTICLE 1 D ACCORDER la prestation photographique à l entreprise précitée pour une valeur de 
;

ARTICLE 2 DE SIGNER la convention attributive de cette aide avec l entreprise éligible ;

ARTICLE 3 DE PRECISER que les crédits ont bien été inscrits au budget ;

ARTICLE 4 -1 du Code général des collectivités 

Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

FAIT à PODENSAC
Le PRESIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ

MIS EN LIGNE LE :

DECISION PORTANT ATTRIBUTION D
« Prestation de réalisation de prises de vue photographiques pour la 

mise en valeur des activités commerciales et artisanales »
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